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Problématique 

 

Pourquoi les conditions de travail d'un ouvrier affectent  son espérance de vie?  
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Document 1 : Les conditions de travail 

Source : Fernand Cormon, Une forge, 1893, huile sur toile, musée d'Orsay 

Ce document est une toile « Une forge » située au 

musée d’Orsay. Elle représente le travail des ouvriers au 

19
ème

 siècle. 

On remarque que les ouvriers travaillaient dans des 

locaux mal aérés, sales et bruyants. 

Le travail était dangereux et les ouvriers attrapaient 

souvent des maladies car l'hygiène était mauvaise sur le 

lieu de travail. 

La  journée d'un ouvrier commençait entre 5 heures et 6 

heures du matin jusqu’au soir  20 heures, voire 21 

heures, 6 jours par semaine.  

 
 

Document 2 : Règlement intérieur  

Source : internet, http://www.toileses.org/seconde/Droitdutravail.pdf 

 

« Un règlement intérieur au XIXème siècle :  

Art. 5 : il est strictement interdit de parler sur le lieu de travail. 

Art. 6 : notre firme met un poêle à la disposition des employés de bureau. Le charbon et le bois 

devront être enfermés dans le coffre destiné à cet effet. Afin qu’ils puissent se réchauffer, il est 

recommandé à chaque membre du personnel d’apporter chaque jour 4 livres de charbon 

durant la saison froide. 

Art. 7 : la journée de travail se compose de 13 heures ; les excédents seront payés aux ouvriers 

dans la proportion de leur salaire et dans aucun cas ils ne pourront refuser un excédent de 

travail quand les circonstances l’exigeront, sous peine de 2 francs d’amende. 

Art. 8 : tout ouvrier en retard de 10 minutes sera mis à une amende de 22 centimes ; s’il 

manque complètement, il paiera une amende de la valeur du temps d’absence. 

Art. 16 : toute ouvrière qui laverait ses mains ou des effets quelconques avec le savon de la 

fabrique paiera 3 francs d’amende. 

Art. 22 : il est expressément défendu de sortir de l’atelier, sous quelque prétexte que ce soit, 

pendant les heures de travail, d’aller plus d’une fois par tiers au lieux, et de s’y trouver 

plusieurs en même temps, sous peine de 25 centimes d’amende. » 

 

Le document 2 est un texte qui parle du règlement intérieur au XIXème siècle donc la source 

est le site internet http://www.toileses.org/seconde/Droitdutravail.pdf. 

On peut constater dans ce document que le travail était très strict, les ouvriers ne pouvaient pas 

parler entre eux et les ouvrières qui lavaient ses mains avec le savon de la fabrique, une amende 

de 3francs serait infliger.  

Il était impossible d’avoir une bonne hygiène de vie, une vie sociale ou même un sommeil 

réparateur.   



Document 3 : Les conditions de vie  

Source : site internet, http://sites.google.com/site/secondea2010/etre-ouvrier-au-19eme-siecle-

a-taulignan 

 

 

 

Ce document est un texte qui a comme source le site internet, 

http://sites.google.com/site/secondea2010/etre-ouvrier-au-19eme-siecle-a-taulignan. 

Ce document est l’emploi du temps de Madame Irène COMBE, une ouvrière du 19
ème

 siècle. 

Sur ce document on indique les heures de travail des ouvriers, leurs conditions de vie et de 

travail. On remarque que les journées de travail commencent très tôt (6h du matin), elles se 

déroulaient seulement avec 30minutes de pause et elles finissaient à 19h38. Les conditions de 

travail étaient mauvaises, les ouvriers attrapaient facilement la tuberculose et décédaient 

quelques temps plus tard.  

Les conditions de vie des ouvriers au 19
ème

 siècle étaient très faibles.  

 

 

 

 

 

 

 

http://sites.google.com/site/secondea2010/etre-ouvrier-au-19eme-siecle-a-taulignan


Document 4 : L’espérance de vie 

Source : France, 2004 : l'espérance de vie franchit le seuil de 80 ans 

 

Le document 4 est un graphique qui présente l'évolution de l'espérance de vie à la naissance en 

France. La source de ce graphique est France, 2004 : l'espérance de vie franchit le seuil de 80 

ans.  

Sur ce graphique on peut constater l’évolution de l’espérance de vie au 19
ème

 siècle. Au début 

de ce siècle l’espérance de vie était d’environ 35ans et à la fin du siècle était à environ 45ans.  

On peut voir aussi sur ce graphique que pendant les guerres napoléoniennes et la guerre de 

1870, l’espérance de vie à chuter jusqu’à approximativement 30ans. 

On peut vérifier que pendant le 19
ème

 siècle l’espérance de vie à augmenter d’environ 10ans 

malgré leurs conditions de vie et de travail. 

 

 

Conclusion : Le travail était dur, difficile de répondre aux besoins du corps humain comme 

une hygiène, un sommeil réparateur ou même une bonne alimentation.  

Les conditions de travail étaient mauvaises, beaucoup d’heures de travail, beaucoup de bruit et 

les ouvriers attrapaient facilement des maladies. Un logement sans eau courante ni électricité. 

L’espérance de vie au XIXème siècle était d’environ 35ans car les conditions de vie et de 

travail n’étaient pas favorables pour permettre aux ouvriers d’avoir une bonne hygiène de vie.   


